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202 5  DU  101  Mises  en  demeure  d'acqué r i r  les  biens  (2e,  6e,  8e,  15e)  faisant
l'objet  d'un  droit  de  délaissem e n t  - Renoncia t ion.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  context e

Votre  assemblée  a  approuvé  en  novembr e  dernie r  le  nouveau  Plan  local
d’urbanism e  bioclimatique  (PLUb)  de  Paris.  La  Ville  de  Paris  s’est  ainsi  dotée  d’un
documen t  à  la  hauteu r  des  enjeux  sociaux  et  d’adap ta t ion  au  change m e n t
climatique,  à  travers  des  règles  généra les  ambitieuses  et  novatrices  qui
s’articulen t  en  cohérence  avec  de  nombre us e s  prescr ip t ions  localisées  à  la
parcelle.

A ce  titre  et  conformé m e n t  à  l’article  L.151- 41  du  code  de  l’urbanisme,  le  PLUb
délimite  des  terrains  sur  lesquels  sont  institués  des  emplace m e n t s  réservés  en  vue
de  la  réalisa tion  de  progra m m e s  de  logemen t s ,  d’installa tions  d’intérê t  généra l  et
d’espaces  verts,  ainsi  que  des  périmèt r e s  de  localisa tion  d’équipe m e n t s  publics  et
espaces  verts.

Ces  emplace m e n t s  rése rvés  (ER)  et  périmèt r e s  de  localisa tion  (PLOC)  consti tue n t
des  servitudes ,  qui  seront  «  déclenchée s  »  lorsqu’une  autorisa t ion  d’urbanism e
sera  demand é e  pour  un  projet  de  const ruc t ion  neuve,  res t ruc t u r a t ion  lourde ,
extension,  suréléva tion  ou  change m e n t  de  destina t ion  ou  de  sous- destinat ion.  La
contrepa r t i e  de  l’institut ion  de  la  servitude  réside,  pour  le  proprié t ai r e ,  dans  le
droit  de  délaissem e n t  :  il  peut  exiger  de  la  collectivité  qu'il  soit  procédé  à
l’acquisi tion  de  son  bien  (article  L.152- 2  du  code  de  l’urbanism e).  

Les  conditions  d’exercice  du  droit  de  délaissem e n t  sont  définies  aux  articles  L.230-
1  et  suivants  du  code  de  l’urbanisme.  Ce  code  prévoit  que  la  Ville  dispose  d’un
délai  d’un  an  pour  se  prononce r  (le  silence  gardé  par  la  Ville  pendan t  un  an
s’assimilan t  à  une  renoncia tion  tacite).  La  Ville,  pour  ne  pas  faire  attend r e  le
proprié ta i re ,  peut  se  prononce r  expressé m e n t  sur  sa  renoncia tion  à  acquéri r  le
bien.  La  renoncia tion  express e  à  acquéri r  le  bien  empor t e  l'inopposabili té
automa tique  de  la  rése rve  au  proprié t a i r e .



Depuis  l’adoption  du  PLUb,  la  ville  a  été  saisie  sur  quelques  adresse s .  

La  renonciation  aux  mises  en  demeur e  d’acquérir

Chaque  adresse  objet  d’une  mise  en  demeur e  fait  l’objet  d’une  analyse  par  les
services  de  la  Ville.  
Au  vu  de  cette  analyse,  l’acquisition  de  certaines  adresse s  n’appara î t  pas  justifiée  :

-  7  rue  de  la  Paix  (2e)  :  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financier  pour  une
opéra tion  de  logemen t s  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à  48,5  M€  HT  droits
inclus,  hors  indemnit és  d’éviction  pour  cet  immeuble  à  usage  mixte  de
commerc es  sur  R-1  à  R+1  de  820  m²  et  bureaux  sur  R+2  à  R+5 + 3 C  de  1860
m²,  occupé  par  deux  locatai res).

- 6  rue  Jean  Ferrandi  (6e)  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r  pour  une
opéra tion  de  logemen t s  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à  8,5  M€  pour  cet
immeuble  sur  R+4  de  940  m²  à  usage  de  logemen t ,  où  s’exerce  actuelleme n t
une  activité  pastora le ,  couvent ,  chapelle  et  héberge m e n t  de  la  communa u t é  et
de  ses  visiteurs).

- 21  place  de  la  Madeleine  (8e)  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r  pour
une  opéra t ion  de  logemen ts  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à  61,9  M€  HT  droits
inclus,  hors  indemnit és  d’éviction  pour  cet  immeuble  à  usage  mixte  de
commerc es  sur  R-1  à  R+3  de  1575  m²  et  bureaux  sur  R+3  à  R+4 + C  de  980
m²,  occupé  par  cinq  locatai res).

-  21  rue  la  Boétie  (8e)  : au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r  pour  une
opéra tion  de  logemen t s  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à  33,25  M€  HT  droits
inclus,  hors  indemnit és  d’éviction  pour  cet  immeuble  à  usage  de  bureaux  sur
R+5  de  1760  m²).

 
- 25  rue  du  Commerce  (15e)  : au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r  pour  une

opéra tion  de  logemen t s  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à  5,8  M€  HT  droits  inclus,
hors  indemni tés  d’éviction  pout  cet  immeuble  à  usage  de  commerc es ,
compren a n t  trois  locaux  commerciaux,  donc  deux  occupés ,  sur  R-1  à  R+1  de
330  m²).

***

Je  vous  prie  donc,  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  renonce r  à
acquéri r  les  biens  situés  aux  adresse s  suivante s ,  ayant  fait  l’objet  d’un  droit  de
délaissem e n t  : 

- 7  rue  de  la  Paix  (2e)
- 6  rue  Jean  Ferrandi  (6e)  
- 21  place  de  la  Madeleine  (8e)  
- 21  rue  de  la  Boétie  (8e)
- 25  rue  du  Commerce  (15e)

En  vous  soumet t a n t  le  dossier  de  cette  affaire,  je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieur s ,
de  bien  vouloir  en  délibére r .  
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La  Maire  de  Paris
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202 5  DU  101  Mises  en  demeure  d'acqué r i r  les  biens  (2e,  6e,  8e,  15e)  faisant
l'objet  d'un  droit  de  délaissem e n t  - Renoncia t ion.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L.2511- 1  et
suivants  ; 

Vu  le  code  de  l’urbanism e,  notamm e n t  ses  articles  L. 152- 2,  L.  230- 1  et  suivants  ;

Vu  le  plan  local  d’urbanism e  bioclimatique  approuvé  en  Conseil  de  Paris  les  19- 22
novembr e  2024  ;

Vu  les  mises  en  demeure  d’acqué r i r  les  biens  grevés  d’une  rése rve  au  plan  local
d’urbanism e  bioclimatique  situés  :

- 7  rue  de  la  Paix  (2e)  (réception  en  date  du  14/02/2025 )
- 6  rue  Jean  Ferrandi  (6e)  (récep tion  en  date  du  28/01/2025 )
- 21  place  de  la  Madeleine  (8e)  (récep tion  en  date  du  29/01/2025 )
- 21  rue  de  la  Boétie  (8e)  (réception  en  date  du  21/05/2025)
- 25  rue  du  Commerce  (15e)  (récep tion  en  date  du  24/01/2025 )

en  application  du  droit  de  délaissem e n t  prévu  à  l’article  L.  152- 2  du  code  de
l’urbanis me  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  2025  DU  101  en  date  du                                , par  lequel
Mme  la  Maire  de  Paris  demande  l’autorisa t ion  de  renonce r  à  acqué ri r  les  biens
situés  aux  adress e s  suivantes ,  qui  ont  fait  l’objet  d’un  droit  de  délaissem e n t  : 

- 7  rue  de  la  Paix  (2e)
- 6  rue  Jean  Ferrandi  (6e)  
- 21  place  de  la  Madeleine  (8e)  
- 21  rue  de  la  Boétie  (8e)
- 25  rue  du  Commerce  (15e)

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  du                                      ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  du                                      ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondissem e n t  du                                      ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  du                                      ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  et  M.  Jacques  BAUDRIER  au
nom  de  la  5e  commission,

Délibère  :



Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  renonce r  à  l’acquisition  des  biens
faisant  l’objet  d’une  mise  en  demeure  d’acqué ri r  en  applica tion  du  droit  de
délaissem e n t  prévu  à  l’article  L.  152- 2  du  code  de  l’urbanism e  :

- 7  rue  de  la  Paix  (2e)
- 6  rue  Jean  Ferrandi  (6e)  
- 21  place  de  la  Madeleine  (8e)  
- 21  rue  de  la  Boétie  (8e)
- 25  rue  du  Commerce  (15e)

Article  2  : La  présen t e  délibéra t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Ile-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  sera  affichée  pendan t  un
mois  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.
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